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La présente invention concerne une seringue et plus 
particulièrement une seringue de prélèvements de produit 
pharmaceutique ou biologique dont le coût est très élevé.

ARRIERE PLAN DE L'INVENTION
Depuis quelques années, la question du coût des 

produits pharmaceutiques/biologiques se pose avec acuité, 
d'autant que certains de ces produits extrêmement élaborés, 
notamment pour chimiothérapies, sont très onéreux.

La préparation de poches personnalisées requiert le 
prélèvement de quantités précises de tel ou tel principe 
médicamenteux conditionné en flacon au moyen d'une seringue 
qui permet le transport de la dose prélevée et son injec
tion dans la poche en préparation.

Les seringues sont à usage unique. On constate 
qu'avec l'élimination de la seringue, on « jette » égale
ment le produit qui n'a pas été expulsé de la seringue de 
prélèvement, dont la plus grande part se trouve contenue 
dans le canal de l'aiguille.

OBJET DE L'INVENTION
Pour supprimer cette perte, l'invention propose une 

seringue comportant un tube équipé à l'une de ses extrémi
tés d'un embout de montage d'une aiguille creuse et dans 
lequel est monté à coulissement un piston, caractérisé en 
ce que le piston possède une tête d'expulsion en matériau 
élastiquement déformable dans laquelle est ménagée une ca
vité pourvue d'un conduit de vidange s'ouvrant en regard 
dudit embout, l'écrasement de la tête obtenue par compres
sion contre l'extrémité du tube pourvue de l'embout provo
quant une diminution du volume de la cavité et une vidange 
au moins partielle de celle-ci par le conduit susdit afin 
de créer un piston pneumatique de chasse du produit contenu
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dans l'aiguille creuse.
Dans un mode préféré de réalisation de la seringue, 

le piston est équipé d'une butée latérale apte d'une part, 
à venir au contact d'une butée portée par le tube en fin de 
course d'injection du piston et apte d'autre part, à dépas
ser cette première butée pour permettre une course supplé
mentaire du piston correspondant à l'écrasement de la tête 
d'expulsion. Cette disposition permet à l'opérateur de per
cevoir clairement les deux phases de la course de remplis
sage de la poche.

De préférence, le tube de la seringue comporte une 
graduation de contrôle du volume de produit à transvaser 
qui intègre le volume du canal interne de l'aiguille 
creuse.

L'invention sera mieux comprise au cours de la des
cription d'un exemple de sa réalisation donné ci-après à 
titre indicatif qui permettra d'en décrire les avantages et 
les caractéristiques secondaires.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS
Il sera fait référence aux dessins annexés dans 

lesquels :
- la figure 1 illustre par une coupe longitudinale 

une seringue selon l'invention remplie de la dose de pro
duit à transférer par exemple d'un flacon à une poche (non 
représentés)

- la figure 2 illustre cette même seringue dans un 
état qui correspond à la fin de la course principale 
d'injection du produit dans la poche ou à l'état de la se
ringue avant usage,

- à la figure 3 cette même seringue est dans l'état 
dans lequel l'expulsion totale du produit est achevée par
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une course d'écrasement de la tête de piston,
- la figure 4 illustre une variante de réalisation 

de la seringue des figures précédentes dans laquelle la pa
roi de la cavité possède une zone frangible ou déchirable.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION
La seringue représentée aux figures 1 à 3 com

prend :
-un tube 1 dont une extrémité est pourvue d'un em

bout 10 pour le montage d'une aiguille creuse 2. Le montage 
peut être de toute nature fixe ou amovible, à baïonnette, à 
vis ou à emmanchement...

-l'aiguille creuse susdite 2 dont le canal interne 
2a présente un certain volume qui, de manière classique, 
n'est jamais purgé de son contenu lors de l'injection ou 
l'expulsion du produit.

-un piston 3 muni à l'une de ses extrémités d'un 
poussoir 3a et à son autre extrémité d'une tête 4, qui cou
lisse de manière étanche dans le tube 1 pour aspirer une 
dose de produit en écartant la tête 4 de l'embout 10 et 
pour l'expulser en rapprochant cette tête de l'embout.

-la tête 4 renferme une cavité ou poche 5 qui dé
bouche à l'extérieur, du côté de l'embout par un canal de 
vidange 6. Le volume de cette cavité est au moins égal à 
celui du canal interne 2a de l'aiguille 2 et, de préfé
rence, supérieur à celui-ci de l'ordre de 20%.

Parmi ces composants de la seringue, la tête 4 du 
piston 3 est en un matériau déformable par compression de 
sorte que quand le piston est enfoncé à fond dans le tube, 
le volume de la cavité diminue et son contenu finit par 
être expulsé par le canal (6) en direction de l'embout 10 
donc dans le canal 2a interne de l'aiguille 2. Il n'existe 
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en effet aucune autre issue pour ce contenu puisque la tête 
4 est en appui étanche sur le fond du tube 1 qui entoure 
1'embout 10.

Le matériau de la tête 4 sera choisi pour ses qua
lités de déformabilité par compression et de mémoire de 
forme, si nécessaire, pour qu'en l'absence de sollicitation 
extérieure, ce matériau préserve la cavité 5 de toute dé
formation .

La seringue, avant usage est, par exemple, dans son 
état illustré par la figure 2. Cet état peut résulter du 
passage du piston d'une position de compression maximale de 
la tête 4, comme dans la figure 3, à une position en re
trait dans laquelle la cavité 5 a retrouvé son volume ini
tial. Cette manipulation est réalisée sous atmosphère ga
zeuse stérile et la cavité est emplie de cette atmosphère.

L'opérateur, qui reçoit la seringue dans cet état, 
équipée ou non de son aiguille, procède au prélèvement 
d'une dose prescrite d'un produit chimique, biologique, 
pharmaceutique ou cosmétique contenu dans un flacon. Ce 
prélèvement se fait par aspiration et le matériau de la 
tête 4 est choisi aussi pour résister à la dépression 
d'aspiration pour ne pas s'ouvrir afin d'éviter que du pro
duit entre dans la cavité 5. Le canal 6 sera, à l'état de 
repos de la tête 4 fermé par contact de ses parois qui se 
plaquent élastiquement l'une sur l'autre.

De manière également classique, l'opérateur ajuste 
la dose prélevée et purge les parties gazeuses aspirées, 
provenant essentiellement du volume du canal interne 2a de 
l'aiguille, en se référant à une graduation 9 que porte le 
tube de manière connue. On aura noté que cette graduation 
prend en compte le volume de produit qui est contenu dans 
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le canal interne de l'aiguille après ajustement de la dose 
car, conformément à l'invention, ce volume sera totalement 
délivré hors de la seringue lors de l'injection ou du 
transfert dans une poche.

L'opérateur procède ensuite à l'éjection du produit 
hors de la seringue, notamment dans une poche par exemple 
de chimiothérapie. Il repousse donc le piston 3 dans le 
tube 1 jusqu'à faire porter la tête sur le fond du tube. En 
réalité, le piston 3 porte un bourrelet 7 qui forme une bu
tée ou plus précisément une ligne de frottement avec un 
bourrelet intérieur 8 du tube. Dans cet état, la tête du 
piston porte sur le fond du tube 1, autour du débouché de 
l'embout 10. Au moment du contact de ces deux bourrelets, 
l'opérateur sent un point dur à passer pour continuer 
l'enfoncement. Cela l'incite à augmenter la force agissant 
sur le poussoir 3a de ce piston et le conduit naturellement 
à comprimer la tête 4 de sorte que la cavité 5 se réduit 
par collapsus de ses parois et le gaz qu'elle contient 
s'échappe par le conduit 6 qui s'ouvre sous la pression née 
de l'écrasement de la tête et qui pénètre dans le canal 2a 
de l'aiguille pour en chasser le produit qui y est présent 
à la manière d'un piston pneumatique. La totalité du pro
duit prélevé est alors extraite de la seringue.

Dans la variante de réalisation de la figure 4, il 
n'existe pas de conduit de vidange préexistant de la cavité 
5. La tête 4 est alors d'épaisseur allant s'amenuisant dans 
la zone centrale 6a faisant face à l'embout 10. Cette zone 
devient une amorce de rupture par où la poche 5 se déchire
ra sous l'effet de l'augmentation de pression lors de 
l'écrasement de la tête. Le remplissage de la poche par un 
gaz stérile pourra être réalisé par injection du côté oppo-
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sé à la partie affaiblie 6a. Il existe en effet des maté
riaux élastiques, notamment dans le domaine du bouchage des 
flacons de produits pharmaceutiques, qui peuvent être tra
versés par une aiguille et qui retrouvent leur étanchéité 

5 après le retrait de l'aiguille de percement.
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REVENDICATIONS
1. Seringue comportant un tube (1) équipé à .l’une 

de oêü extrémités a’un embout (10) de montage d’une ai
guille (2) avec un canal interne (2a.) et dans lequel est 
monte a coulissement, un pis top (o) , caractérisé en ce eue 
le piston possède une tête d'expulsion (4) en matériau 
élastiquemeht déformable dans laquelle est ménagée une ca
vité (5), la paroi de ladite cavité (5) présentant une. zone 
(6a) déchirable lors de l'écrasement de la tête (4) située 
en regard de l’embout (10), l’écrasement de la tête (4).., 
obtenu par compression contre l’extrémité du tube (1) pour
vue de l'embout (10), provoquant une diminution du volume 
de la cavité (5) et ünê vidange au moins partielle de 
celle-ci afxn de créer un piston pneumatique de chasse du 
p.:.odu.1 ·... contenu dans le canal interne (2a) de l'aiguille 
creuse (2).

2. Seringue selon la revendication 1, caractérisée 
en ce que la tête d'expulsion (4) est pourvue d'un canal de 
vidange de la cavité (5) en regard de l’embout (10).

3. Seringue selon l’une des revendications précé
dentes, caractérisée en ce que le piston .(3) est équipé 
d'un bourrelet latéral (7) apte d'une part, à venir au 
rrottement d’un bourrelet intérieur (8) porté par le tube 
en fin de course d'injection du piston et apte d'autre 
paru, à dépasser ce bourrelet intérieur (8), sous l'effet 
d'un effort de poussée augmenté, pour permettre une course 
supplémentaire du piston (3) correspondant à l'écrasement 
de la tête d'expulsion (4).

4. Seringue, selon l'une des revendications précé
dentes caractérisée en ce que le tube (1) de la seringue 
Go’mporte une graduation de contrôle (9) du volume de pro- 



uit a transvaser qui intègre le volume du canal interne
2a) de l'aiguille creuse (2),



PLANCHE UNIQUE

FIG. 1.
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FIG. 4.
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